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I- Contexte  

Le Burkina Faso connait depuis quelques années une croissance urbaine. Entre 2018 et 2030, 
d’après les projections démographiques, les villes burkinabè devraient accueillir 4,3 millions 
d’habitants supplémentaires. En 2030, Ouagadougou et Bobo-Dioulasso atteindront 
respectivement 4,4 et 1,6 millions d’habitants. Cette situation engendre de nouveaux défis et 
besoins pressants auxquels des solutions durables devraient être trouvées. En effet, de nos 
jours, les villes burkinabè font face à une dynamique démographique incontrôlée conjuguée à 
un étalement urbain important. Tout comme Ouagadougou, les autres villes du Burkina Faso 
connaissent une urbanisation assez rapide ces dernières années. Selon les résultats du RGPH 
2019, la proportion de la population urbaine est passée de 22,7% en 2006 à 26,3% en 2019 soit 
5 398 305 habitants en milieu urbain. 
Si la situation semble assez mitigée au niveau de la métropole Ouagalaise, il convient de noter 
que les centres urbains secondaires, sont aussi confrontés à une dynamique spatiale incontrôlée 
et une pression foncière sans précédent, avec le corollaire d’un étalement urbain important 
suivant un schéma radioconcentrique. Cela a pour conséquences premières un allongement des 
distances à parcourir, une augmentation des temps et du coût de déplacement et une 
strangulation des activités urbaines. Par ailleurs, dans la majorité des villes secondaires du 
Burkina Faso, les problèmes de mobilité, à des degrés divers se posent au regard des réalités 
qui leurs sont propres, en fonction des compétences en œuvre mais aussi des moyens de 
financement disponibles. L’environnement de la mobilité urbaine au niveau de ces villes 
secondaires est caractérisé par des voiries non aménagées, de systèmes de transport urbain 
dominés par les modes individuels et d’une absence de véritables outils de planification de la 
mobilité urbaine avec son lot d’externalités négatives. Cela pose par ailleurs de sérieux 
problèmes qui émaillent l’économie urbaine locale. A ces problèmes s’ajoute l’épineuse 
question de la logistique urbaine. En effet, par les actions de groupage/dégroupage de 
marchandises en ville, des situations de congestion sont créées perturbant par endroit la fluidité 
du trafic.   
Au regard du diagnostic assez critique dégagé et pour permettre à ces villes secondaires d’éviter 
les scénarii complexes des grandes capitales africaines dans le futur, des actions de 
développement sont à y prévoir le plus urgemment possible. Dans la vision d’une finalité 
durable, ces actions devraient s’inscrire dans une approche systémique en intégrant les 
éléments essentiels de la ville avec au centre l’enjeu de la mobilité urbaine. Pour répondre à 
cette problématique, la Banque Mondiale a accepté l’accompagnent financier et technique du 
Gouvernement Burkinabè à travers la mise en œuvre d’un projet de mobilité et de 
développement urbains des villes secondaires (P177918). Cet accompagnement viendra en 
réponse à ces nombreux défis de mobilité urbaine que rencontrent ces villes.  

Le Projet de Mobilité et de Développement Urbain est un projet pour répondre aux défis de 
mobilité et de connectivité dans les villes secondaires ; mais également une vision de 
développement durable urbain.  

La mise en œuvre du projet entrainera des impacts environnementaux et sociaux certains dans 
les trois (03) villes cibles (Bobo-Dioulasso, Kaya et Ouahigouya). Il apparait dès lors 
nécessaire de préparer des instruments de gestion de sauvegardes environnementale et sociale 
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pour mitiguer les risques et anticiper certaines difficultés qui pourraient survenir pendant la 
mise en œuvre.  

Du fait de la nature, des caractéristiques et de l’envergure des travaux envisagés et les risques 
environnementaux et sociaux identifiés lors des missions d’évaluation il est établi que la mise 
en œuvre du projet déclenche plusieurs Normes Environnementale et Sociale (NES) du Cadre 
Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale notamment la norme N°1 relative à 
l’évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux. 

Les présents Termes de Références (TDR) visent à recruter un consultant individuel pour 
l’élaboration d’un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du projet afin 
d’assurer la prise en compte des mesures de sauvegardes environnementale et sociale 
appropriées. 
 

II- Description du projet 

Le Projet de Mobilité et de Développement Urbain de Villes Secondaires au Burkina Faso 
(P177918) vise à améliorer le développement urbain inclusif durable dans les villes secondaires 
clés, y compris (1) améliorer la mobilité sûre et résiliente au climat le long de certains 
itinéraires en accordant une attention particulière à l’espace public et (2) améliorer l’accès à  la  
population aux services socio-économiques urbains de base  (y compris les personnes 
déplacées internes); (3) soutenir la planification et le renforcement des capacités des 
gouvernements locaux, des parties prenantes et des communautés en matière de planification 
et de gestion urbaines dans certaines villes secondaires.   

Composantes du projet 

i. Composante 1 : Amélioration des infrastructures de mobilité urbaine et des services 
de transport public : Cette composante vise à appuyer les mairies de Bobo Dioulasso, de 
Kaya et de Ouahigouya dans leur programme de mobilité urbaine. Elle prendra en compte 
l’Amélioration d’un système de transport urbain résilient au climat, l’amélioration de la 
connectivité urbaine aux équipements et services sociaux et économiques, l’Intermodalité 
et sécurité routière. 

ii. Composante 2 : Amélioration des infrastructures de résilience climatique et des 
services de base dans certains centres urbains : Cette composante soutiendra le 
développement urbain des villes intermédiaires sélectionnées et des centres secondaires 
sélectionnés à Bobo Dioulasso, en fournissant, à travers une approche spatiale, des 
infrastructures urbaines sûres, résilientes, vertes et intégrées et des services socio-
économiques. Il soutiendra l’amélioration des espaces publics et de l’accès aux services 
sociaux (écoles, hôpitaux, déchets et assainissement, eau, électricité, TIC...) pour les 
personnes déplacées et les familles d’accueil et les communautés.  Il financera également 
l’accès aux opportunités économiques pour les personnes déplacées et les communautés 
d’accueil. 

iii. Composante 3 : Renforcement institutionnel urbain (gestion et planification des 
transports urbains) : Cette composante mettra à jour et améliorera les cadres de 
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planification existants en matière de mobilité urbaine et de développement urbain afin 
d’assurer l’utilisation durable et résiliente des terrains urbains le long de corridors 
sélectionnés, ainsi que le renforcement institutionnel, le renforcement des capacités et le 
développement du capital humain. 

iv. Composition 4 : Soutien à la gestion de projet  
Cette composante appuiera la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des projets et financera : 

i) Appui à la gestion de projet par le biais d’une assistance technique à l’UIP en 
matière d’approvisionnement, de garanties environnementales et sociales, etc., 

ii) Mise en œuvre, suivi et évaluation des projets 

v. Composante 5 : CERC  
Cette composante aura une allocation initiale de budget zéro, mais permettrait une réaffectation 
rapide des fonds du projet en cas de catastrophe ou de crise naturelle ou d’origine humaine qui 
a causé ou est susceptible de causer de façon imminente des répercussions économiques et/ou 
sociales négatives majeures. Un manuel d’opérations d’intervention d’urgence spécifique doit 
être préparé pour cette composante, détaillant la FM, l’approvisionnement, les mesures de 
protection et toute autre disposition de mise en œuvre nécessaire. 

Toutefois, la mise en œuvre de ce projet pourrait entraîner des risques et des impacts 
environnementaux et sociaux négatifs et sensibles pour les individus ou les groupes de 
personnes ou les communautés locales dans la zone d'intervention. Ces risques et impacts 
sociaux négatifs pourraient occasionner :  

∗ des déplacements physiques et/ou économiques involontaires,  
∗ la perte (ou la perturbation) de revenus ou d'activités de subsistance,  
∗ et des restrictions sur l'utilisation des terres.  
∗ des pertes potentielles de terre ; 
∗ la perte d’arbres fruitiers et d’ombrage ; 
∗ des nuisances sanitaires ;  
∗ la dégradation des ressources végétales ; 
∗ la pollution de l’air, du sol et des eaux ; 
∗ la pollution de l’environnement ;  
∗ la prolifération des vecteurs de maladies VIH, IST 
∗ des conflits fonciers. 

Pour ce faire, le Projet de Mobilité et de Développement Urbain de Villes Secondaires 
(P177918) devra être en conformité avec la règlementation nationale en matière de sauvegarde 
environnementale et sociale et aussi avec les normes environnementales et sociales de la 
Banque mondiale. A cet effet, il devra faire l’objet d’une évaluation environnementale et 
sociale en vue de la catégorisation du risque, et prévoir la préparation des instruments de 
sauvegardes appropriés liés à la nature des interventions conformément aux standards de la 
Banque mondiale, dont un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES : NES N°1), 
des Procédures de Gestion de la Main d’œuvre (PMGO : NES N°2), un Cadre Politique de 
Réinstallation (CPR : NES N°5), un Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP : NES 
N°10), un Plan d’Engagement Environnemental et Social (PEES), etc.  
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La classification du risque E&S du projet de Mobilité et de Développement Urbain est « 
Substantielle » en raison des activités de travaux de génie civil qui seront financées par le 
projet proposé et que tous les investissements attendus seront réalisés dans des zones 
surpeuplées où plusieurs parties prenantes ayant des intérêts différents sont impliquées. Les 
Normes Environnementales et Sociales (NES) applicables au Projet de Mobilité et de 
Développement Urbain de Villes Secondaires (P177918) sont : 

∗ NES N°1 : Evaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux 
∗ NES N°2 : Emploi et condition de travail ; 
∗ NES N°3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la 

pollution ; 
∗ NES N°4 : Santé et sécurité des populations ; 
∗ NES N°5 : Acquisition des terres, restrictions à l’utilisation des terres et réinstallation 

involontaire ; 
∗ NES N°10 : Mobilisation des parties prenantes. 
III- Objectifs de la mission 

L’objectif général de l’étude est de se conformer aux exigences des NES de la Banque mondiale 
et de la règlementation nationale, en élaborant un Cadre de Gestion Environnementale et 
Sociale afin de prévenir et gérer les risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels 
du projet. L’étude doit permettre d’identifier les risques et impacts E&S négatifs potentiels 
associés aux différentes interventions du projet et de définir les mesures d’atténuation, de 
mitigation et/ou compensation qui devront être mises en œuvre pour éliminer, compenser ou 
réduire ces impacts potentiels négatifs, et bonifier d’autre part les impacts potentiels positifs. 
Cette évaluation de risques et d’impacts sociaux inclura également une analyse des risques 
relatifs aux Violences Basées sur le Genre (VBG), sur les Exploitations et Abus Sexuels (EAS) 
et le Harcèlement Sexuel (HS), sur les Violences Contre les Enfants (VCE) en conformité avec 
la Note de Bonnes pratiques de la Banque mondiale pour lutter contre l’exploitation et les abus 
sexuels ainsi que le harcèlement sexuel dans le cadre du financement de projets 
d’investissement comportant de grands travaux de génie civil1. 

De manière spécifique, il s’agira de :  

� procéder à une Evaluation Environnementale Stratégique (EES) du projet, assorti 
d’un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale ; 

� caractériser l’environnement initial de la zone d’intervention du projet; 
� faire une analyse des alternatives avec ou sans le projet ; 
� identifier les risques et impacts négatifs potentiels associés aux différentes 

interventions du projet, y compris ceux relatifs aux exploitations et abus sexuels et 
harcèlement sexuel, et de définir les mesures d’atténuation, de compensation qui 

 
1 http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf 
 

http://pubdocs.worldbank.org/en/215761593706525660/ESF-GPN-SEASH-in-major-civil-works-French.pdf
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devront être mises en œuvre pour éliminer, compenser ou réduire ces impacts 
potentiels négatifs, et bonifier d’autre part les impacts potentiels positifs; 

� identifier les enjeux environnementaux et sociaux majeurs dans la zone de 
couverture géographique de mise en œuvre du projet ; 

� définir les risques et impacts environnementaux et sociaux associés aux différentes 
interventions du projet;  

� identifier les forces et faiblesses du cadre institutionnel et juridique en matière de 
gestion de environnementale et sociale, chez les principaux acteurs de mise en 
œuvre du projet ; 

� proposer des mesures concrètes de gestion des risques et impacts environnementaux 
et sociaux; 

� proposer un Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) avec 
toutes les dispositions institutionnelles de mise en œuvre (dispositions de suivi et 
de surveillance à prendre avant, pendant et après la mise en œuvre du projet et la 
réalisation des activités pour supprimer ou atténuer les impacts environnementaux 
et sociaux) ;  

� réaliser une consultation des parties prenantes dans les zones d’intervention du 
projet en vue de collecter la contribution de l’ensemble des acteurs; 

� proposer une procédure d’analyse et de tri permettant de déterminer, pour chaque 
sous projet proposé, les normes de la Banque mondiale qui pourraient être 
appliquées et les niveaux/types d’analyses environnementales qui sont requises 
(EIES, NIES, PES, etc.) ; 

� proposer un système de gestion des plaintes des personnes affectées indirectement 
ou directement par les activités du projet avec l’implication éventuelle d’institutions 
ou comités déjà existants (avec élaboration d’une fiche des plaintes, un registre des 
plaintes et les modalités de leur suivi et gestion) ; 

� procéder à une cartographie des prestataires de lutte et réponse aux Violences 
Basées sur le Genre (VBG) dans les zones d’intervention. Cette cartographie sera 
menée à l’aide de l’outil de collecte Kobo Toolbox ;   

� élaborer un plan d’action budgétisé portant sur la prévention et la lutte contre les 
exploitations et abus sexuels et le harcèlement sexuel et incluant les mesures 
d’atténuation des risques de VBG et EAS/HS identifiés. 

 
IV- Résultats attendus de la mission 

Le consultant doit produire un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 
répondant aux normes de forme et de fond prescrites par la règlementation Burkinabè en la 
matière, notamment le Décret n°2015-1187-PRES-
TRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/MARHA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 22 
octobre 2015 portant conditions et procédures de réalisation et de validation de l’évaluation 
environnementale stratégique, de l’étude et de la notice d’impact environnemental et social, et 
les normes environnementales et sociales de la Banque mondiale. 

Ce document comprendra au minimum les aspects suivants : 
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∗ la méthodologie ; 
∗ la présentation du projet ; 
∗ le cadre politique, institutionnel et juridique de l’étude ; 
∗ l’analyse environnementale du Projet ; 
∗ les enjeux environnementaux et sociaux des zones d’intervention du projet sont 

analysés et caractérisés ; 
∗ les forces et faiblesses du cadre juridique de gestion environnementale et sociale 

sont mises en exergue en vue de leur prise en compte dans la formulation des 
recommandations du PCGES ; 

∗ les différents types de risques et d’impacts environnementaux et sociaux associés 
aux interventions du projet sont identifiés et analysés par composante du projet; 

∗ un Plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES), y compris les 
coûts estimés, élaboré conformément aux normes connues et comprenant : 
o les mesures de gestion (prévention, atténuation, compensation, bonification) 

des risques et impacts sont définies, et le coût de mise en œuvre de chacune 
est estimé ; lesdites mesures sont catégorisées en technique, institutionnel, 
organisationnel, réglementaire, économique, etc.; 

o les rôles et responsabilités pour la mise en œuvre de ces mesures sont 
précisés, au regard de la législation et du cadre institutionnel du Burkina 
Faso en la matière, ainsi que des exigences de la Banque mondiale dans ce 
domaine ; 

o un mécanisme de contrôle environnemental comprenant les modalités de 
suivi et de rapportage (dans les documents de suivi évaluation du projet, etc.) 
de la mise en œuvre des mesures du PCGES (aspects environnementaux, 
activités, sous- activités, acteurs/responsables, couts, indicateurs, 
chronogramme, etc. ; 

o les besoins de renforcement des capacités de l’unité de mise en œuvre du 
projet et des principaux acteurs impliqués dans la bonne exécution du 
PCGES ;  

o un budget y afférant est estimé. 
 

∗ un Plan d’action budgétisé de lutte et prévention contre les exploitations et abus 
sexuels et harcèlement sexuel ;  

∗ les résultats des consultations publiques. 
 

le CGES devra inclure une procédure d’analyse et de tri qui déterminera, pour chaque sous 
projet proposé les normes de la Banque mondiale qui pourraient être appliquées et les 
niveaux/types d’analyses environnementales qui sont requises (par exemple une évaluation 
environnementale et sociale complète (EIES) ou une Notice d’Impact Environnemental et 
Social (NIES) contenant un plan de gestion environnementale et sociale (PGES), ou une simple 
application de bonnes pratiques en matière de mobilité urbaine, d’urbanisme et de 
développement urbain d’opérations. Le CGES définira également le contenu type de chaque 



10 
 

instrument et décrira les modalités de sa préparation, sa revue, son approbation, et le suivi de 
sa mise en œuvre. 

Le CGES sera revu, validé et publié par la partie nationale (journaux du Burkina Faso) et sur 
le site web de la Banque mondiale. Une preuve des publications sera envoyée à la Banque. 

 

V- Mandat du consultant 

Sur la base de la documentation existante, des visites de terrain et des rencontres avec les 
principaux acteurs concernés, le Consultant exécutera les tâches suivantes après la séance de 
cadrage avec l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE) :   

∗ décrire l’environnement biophysique, la situation environnementale et sociale dans 
la zone d’intervention du Projet, qui représente la ligne de base du Projet de 
Mobilité et de Développement urbain de Villes Secondaires (P177918) ; 

∗ décrire brièvement mais de façon précise les composantes et leurs contenus (nature 
et taille potentielle des micro-projets et investissements physiques); 

∗ décrire la méthodologie de travail ; 
∗ décrire le milieu récepteur du projet en mettant l’accent sur les enjeux 

environnementaux et sociaux majeurs connus (types de pollution, nuisance ou 
dégradation critique, services écosystémiques menacés, espèce en danger, etc.) et 
dont le projet pourrait augmenter la criticité; 

∗ décrire le cadre politique, institutionnel, juridique, reglementaire et administratif et 
de gestion environnementale du projet (Niveau étatique, Niveau décentralisé; ici 
une place sera réservée clairement aux éléments du cadre juridico-institutionnel 
relatif à la prévention/gestion des risques) y compris les cadres régissant la 
protection des personnes vulnérables tels que les femmes et les enfants ; 

∗ faire une analyse des alternatives avec ou sans le projet ;  
∗ identifier et évaluer l'importance potentielle des impacts positifs et négatifs 

individuels potentiels directs et indirects, cumulatifs ou « associés » et les risques 
environnementaux et sociaux dans les zones d'intervention du projet par catégorie 
ou type de sous-projet envisagé ; 

∗ s’assurer qu’une évaluation et analyse des risques et impacts liés aux exploitations 
et abus sexuels et harcèlement sexuel soit intégrée dans chaque partie ; 

∗ proposer en annexe une liste indicative de référence (check-list) des impacts types 
et des mesures d’atténuation correspondantes à chaque impact, par type de 
microprojet ou investissement prévu dans le projet ;  

∗ décrire le mécanisme d’approbation des évaluations environnementales du pays ;  
∗ décrire le mécanisme et les arrangements institutionnels de mise en œuvre du 

PCGES en clarifiant les rôles et responsabilités des institutions et de toutes les 
parties prenantes (au niveau central, régional/local, communal) impliquées dans sa 
mise en œuvre du projet; 

∗ décrire le processus, le mécanisme et les circonstances dans lesquelles les 
évaluations environnementales et sociales spécifiques (i.e., évaluation limitée ou 
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approfondie) se déroulent pour chaque sous projet. Il s’agit, en particulier de la prise 
de décision pour la conduite de l’EIES pour chaque sous projet ;  

∗ proposer un cadre de suivi environnemental (variables, fréquence des collectes, 
responsabilités, etc.), de préférence participatif, en spécifiant quelques indicateurs 
environnementaux et sociaux à suivre ; 

∗ décrire les modalités d’un point de vue institutionnel de prise en considération des 
aspects environnementaux dans la mise en œuvre des sous-projets/activités à 
l’échelle communautaire ; 

∗ évaluer la capacité des institutions nationales responsables et impliquées dans la 
mise en œuvre du PCGES, et proposer des mesures pour le renforcement de leurs 
capacités(si besoin est) ; 

∗ préparer un budget récapitulatif et un calendrier de mise en œuvre de toutes les 
actions et activités proposées dans le PCGES. 

 
Le consultant sera assisté par l’équipe nationale de formulation du Projet dans 
l’organisation d’une consultation du public dans la zone d’intervention du Projet, au cours 
de laquelle seront présentés le Projet de Mobilité et de Développement Urbain de Villes 
Secondaires (P177918) et le CGES, les impacts, risques potentiels et les mesures 
d’atténuation proposées.  
Les présentations devront se faire dans une langue et une forme compréhensible par les 
groupes de populations ciblées.  
Le matériel de base pour cette consultation sera préparé par le Consultant.  
Les commentaires émis lors de la consultation seront incorporés dans le rapport de CGES 
final du Projet. 
Pour les visites terrains et les différentes rencontres avec les acteurs et parties prenantes, le 
Consultant devra tenir compte du contexte sécuritaire et de la pandémie de la COVID-19. 
Pendant l’exécution de la mission, le consultant adoptera également une démarche de 
consultation inclusive et de participation des acteurs et parties prenantes.  
 
VI- Organisation de la mission  

6.1. Approche méthodologique 

L’étude sera conduite sous la supervision globale de l’équipe chargée de la préparation du 
projet. Elle se déroulera dans toutes les zones pressenties d’intervention du Projet. 

Le consultant devra présenter une démarche méthodologique claire qui prend en compte :  

∗ une revue documentaire ; 
∗ des rencontres institutionnelles ; 
∗ la réalisation de missions de terrain et d’enquêtes socio-économiques. Durant cette 

phase, le consultant intègrera, autant que cela s’avère nécessaire, des réunions avec les 
acteurs clés et bénéficiaires potentiels du projet en vue de la prise en compte de leurs 
points de vue. Les réunions publiques se feront en observance des mesures barrières 
applicables contre la COVID ; 
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∗ la rédaction et la transmission d’un rapport provisoire qui sera restitué et validé lors 
d’un atelier en présence de l’ensemble des parties prenantes  

En plus le consultant devra :  

● caractériser le cadre politique, institutionnel, juridique, administratif, légal et 
réglementaire relatif à la gestion des risques et des impacts environnementaux et 
sociaux au Burkina Faso et en faire la comparaison avec les normes de la Banque 
mondiale ;  

● identifier, évaluer et analyser les impacts potentiels positifs ou négatifs, distinctement, 
sur l’environnement socio-économique, notamment sur les populations riveraines y 
compris une analyse du contexte social et des situations de conflits2, ainsi que sur 
l’environnement biophysique des sites potentiels de réalisation des différentes 
activités ; 

● procéder à une analyse succincte des causes profondes des violences basées sur le genre 
afin de mieux identifier et évaluer les risques et impacts d’exploitations et abus sexuels, 
et de harcèlement sexuel qui pourraient émerger ou être exacerbés par les activités du 
projet ;  

● proposer des mesures de gestion des risques et impacts négatifs potentiels, ainsi que des 
mesures de valorisation et de bonification des impacts positifs ; 

● proposer les procédures et méthodologies explicites pour la planification sociale et 
environnementale ainsi que pour l’évaluation, l’approbation et la mise en œuvre 
participative des activités afférentes aux opérations devant être financées dans le cadre 
du projet ; 

● préciser les rôles et responsabilités institutionnelles (arrangements institutionnels) pour 
la mise en œuvre du PCGES, et esquisser les procédures impératives de compte rendu 
pour gérer et suivre les préoccupations environnementales et sociales relatives à ces 
activités ; 

● déterminer les besoins en renforcement des capacités et autre assistance technique pour 
la mise en œuvre adéquate des dispositions du PCGES tant au niveau national (Cadres 
impliqués), régional que local ; 

● estimer le montant du financement à pourvoir par le projet pour mettre en œuvre les 
activités proposées par le CGES. Le consultant s’efforcera d’évaluer et d’internaliser 
les coûts des EIES et PGES spécifiques des microprojets et ceux de la mise en œuvre 
des mesures d’atténuation et de compensation proposées sur la base d’expériences 
comparables (projets similaires dans des zones voisines) et ; 

 
2 L’analyse du contexte social et des situations de conflit permet de dire dans quelle mesure le 
projet peut : a) exacerber les tensions et les inégalités au sein de la société (à la fois au sein des 
communautés touchées par le projet et entre ces communautés et les autres) ; b) influer 
négativement sur la stabilité sociale et la sécurité humaine ; c) pâtir des tensions, de l’instabilité 
et des conflits en cours, en particulier dans des situations de guerre, d’insurrection et de troubles 
civils. 
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● fournir les moyens d’information idoines adaptés pour exécuter de manière durable les 
recommandations du CGES. 

Outre, les méthodologies éprouvées pour un tel exercice, le consultant intègrera, autant que 
cela s’avère nécessaire, des réunions avec les acteurs-clés et bénéficiaires potentiels du projet 
en vue de recueillir les avis et préoccupations sur les risques et impacts E&S potentiels des 
activités du projet, la prise en compte de leurs points de vue, suggestions, doléances, 
recommandations et de leurs besoins en renforcement de capacités dans le cadre du projet. 

Une attention particulière sera apportée aux consultations avec des groupes de femmes, qui 
seront animées par des femmes et de manière séparée de celles des hommes. La synthèse des 
consultations ainsi que les PV spécifiant les thématiques discutées, les acteurs rencontrés, les 
principaux avis et préoccupations, les suggestions recueillies et les listes de participants doivent 
être joints au rapport. 

 

6.2. Contenu du rapport 

Étant un document de cadrage, le rapport du CGES sera, autant que possible concis et précis. 
Il ne traitera donc que des risques et impacts environnementaux et sociaux significatifs. Il se 
concentrera sur les résultats, les conclusions et les recommandations pour de futures actions, à 
la lumière des données rassemblées ou d'autres références utilisées au cours de l'étude. 

Le rapport du CGES sera structuré comme suit : 

� Liste des Acronymes ; 
� Sommaire ; 
� Résumé analytique en français et en anglais ; 
� Brève description du projet et des sites potentiels incluant la méthodologie qui sera 

appliquée pour la préparation, l’approbation et l’exécution des microprojets ; 
� Situation environnementale et sociale du pays 
� Cadre politique en matière d’environnement et un aperçu des politiques de sauvegarde 

environnementales applicables aux infrastructures urbaines (routières et 
socioéconomique de base) ainsi qu’une analyse des conditions requises par les 
différentes politiques ; 

� Cadre juridique de la gestion environnementale et sociale et comparaison entre 
procédures nationales et normes de la Banque mondiale ; 

� Cadre institutionnel de la gestion environnementale et sociale : cartographies des 
principales institutions impliquées et analyse des leurs capacités ; 

� Mobilisation et consultations des parties prenantes : Plan de mobilisation, engagements 
des citoyens. Résultats des consultations publiques. Méthodologie de consultation du 
public pour des sous projets ; 

�  Un plan d’action budgétisé sur l’atténuation des risques de VBG et notamment 
d’EAS/HS, VCE en ligne avec une approche axée sur les survivants (es) et les 
recommandations de la Note de Bonnes Pratiques en matière de EAS/HS ;  



14 
 

� Analyse environnementale et sociale du projet : Identification et évaluation des impacts 
et risques types (environnementaux et sociaux dont les VBG potentiels) et leurs 
mesures d’atténuation ; 

� Procédures de gestion environnementale et sociale : Procédures d’analyse et de 
sélection des microprojets incluant les critères de détermination du niveau d’analyse 
environnementale et sociale requise pour chaque microprojet ; présentation du 
mécanisme de gestion des plaintes ; 

� Système de suivi et évaluation environnemental été social. Le Cadre de suivi et 
évaluation participative avec des indicateurs types, simples et mesurables, un calendrier 
de suivi-évaluation et les parties responsables de la mise en œuvre du CGES ; 

� Coûts estimatifs des activités de mise en œuvre du CGES (coûts des mesures, 
techniques, coûts des initiatives de formation et sensibilisation, coûts des mesures 
d’atténuation des risques) ; 

� Plan d’Action du CGES : y compris les dispositions institutionnelles pour la mise en 
œuvre et le suivi du CGES, l’évaluation de la capacité institutionnelle, programme 
détaillé pour le renforcement des capacités, incluant un plan d’action et un budget de 
mise en œuvre du CGES ; une description du contenu du renforcement des capacités 
(formation et assistance technique) nécessaire à la mise en œuvre du CGES. 

�  Références bibliographiques. 
�  Annexes : 

∗ TDRs de la mission 
∗ Détail des consultations du PCGES, incluant les localités, dates, listes de 

participants, problèmes soulevés, réponses données, suggestions, connaissances 
des enjeux environnementaux du projet, ; 

∗ Fiche de collecte des données et Guide d’entretien 
∗ Liste des personnes rencontrées ; 
∗ Grille de contrôle environnemental et social, comprenant la grille d’impact 

environnemental et social et les mesures d’atténuation appropriées ; 
∗ Formulaire de sélection environnementale et sociale (Fiche de Screening) ; 
∗ Clauses environnementales et sociales à inclure dans les DAO des travaux des 

entreprises et des sous-traitants ; 
∗ TdR types pour la réalisation d’une EIES/NIES 
∗ Code de Bonne Conduite ;  
∗ Photos choisies ; 
∗ Cartes, etc. 

 
6.3. Durée et déroulement  

L’effort de travail est estimé à 21 jours hommes/jour ouvrables (sur la base de la capitalisation 
des expériences antérieurs) : 

• Préparation méthodologique (1 jour) 
• Mission terrain (09 jours) 
• Rédaction du rapport provisoire (4 jours) 
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• Restitution du rapport provisoire en atelier national (2 jour) 
• Intégration des commentaires de la Banque mondiale (2 jours) 
• Validation du rapport provisoire par la session du Comité Technique sur les Évaluations 

Environnementales (COTEVE) (1 jour) 
• Finalisation du rapport définitif (2 jours) 

  
La durée calendaire entre le démarrage effectif et le dépôt du rapport final n’excedera pas 30 
jours (1mois). 
 

VII. Profil du consultant 

Le Consultant doit être spécialisé dans le domaine de l’environnement et avoir une 
expérience générale suffisante en matière d’évaluation environnementale et sociale.   
A ce titre, il devra justifier d’au moins :   

• un diplôme de niveau Bac+5 dans le domaine de l’environnement (Ingénieur du 
développement rural, HSE, Sciences environnementales, Gestion de l’environnement, 
environnementaliste ou un géographe, etc.).   

• une expérience avérée d’au moins 10 ans dans la conduite des évaluations 
environnementales et sociales, notamment dans l’élaboration des CGES, des EIES et 
NIES ; 

• 03 missions d'élaboration de CGES quel que soit le financement du projet au cours des 
05 dernières années dont 02 en tant que chef de mission,  

• 01 mission d'élaboration de CGES sur financement du Groupe de la Banque Mondiale 
ou d'autres partenaires comme la BAD et le MCC au cours des 05 dernières ; 

• une bonne connaissance du Cadre environnementale et sociale (CES) de la Banque 
mondiale (y compris les recommandations de la Note de bonnes pratiques pour lutter 
contre les violences sexistes dans le cadre du financement de projets d´investissement 
comportant de grands travaux de génie civil, Banque mondiale, septembre 2018), ainsi 
que des lois et règlements du Burkina Faso en matière de VBG ;  

• une expérience sur les aspects EHS ;  
• maîtriser les thématiques majeures du CES de la Banque, à savoir la mobilisation des 

parties prenantes, la Gestion des plaintes, les EAS/HS et autres VBG ;  
• une maîtrise des politiques de sauvegardes environnementale et sociale de la Banque 

mondiale ;  
• une bonne maîtrise du français parlé et écrit ;  
• disposer du certificat de la formation sur le CES en ligne est un atout ;  
• des preuves des certificats de bonne exécution des missions similaires des trois (03) 

dernières années au moins.  
  

En outre, le consultant devra disposer d’une connaissance des normes et réglementations 
environnementales du Burkina Faso et une connaissance des risques/impacts 
environnementaux liés aux domaines clés d’intervention du projet. Il doit aussi : 

- avoir une bonne connaissance des textes nationaux  
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- être capable de travailler en équipe, sous pression et avec des délais relativement courts 
;  

- avoir une attitude responsable et flexible et une capacité à exécuter une variété de tâches 
sous supervision minimale ;  

- capitaliser les bonnes pratiques, les contenus des instruments similaires déjà approuvés 
par la Banque et les adapter au contexte du projet, bonifier les leçons apprises des 
expériences antérieures. 

 
VIII. Suivi administratif et technique, procédures et livrables 

L’ensemble du suivi technique et administratif de l’étude sera assuré par un Comité technique 
de suivi de l’étude (CTS).   
 
Pour cette étude, il existe trois (3) rencontres de validation : la réunion de cadrage, la validation 
nationale du rapport et la session de validation du rapport par le Comité Technique sur les 
Évaluations Environnementales (COTEVE). 
De la mise en place d'un comité technique de suivi de l'étude (CTS) : II sera mis en place 
un Comité technique de suivi de l'étude (CTS). Ce comité technique sera chargé de valider les 
étapes de l'étude jusqu'à l'élaboration du rapport final de l’étude. La mise en place de l'équipe 
de suivi se fera par arrêté pris par l’autorité contractante. Ce comité technique sera composé 
des techniciens des différents ministères sectoriels qui interviennent dans le projet et ceux des 
collectivités.  

La rencontre de cadrage : Après l’acceptation de l’offre technique et financière du consultant, 
ce dernier se doit de proposer des outils et une méthodologie qui seront validés lors de la 
rencontre de cadrage qui se tiendra à Ouagadougou. La rencontre de cadrage réunira le 
consultant, le CTS (équipe de préparation), l’UGP et les services techniques concernés 
(ANEVE et toute autre structure).  

Un rapport de démarrage sera fourni par le consultant.   

La validation du rapport provisoire : Le consultant fournira au commanditaire, trois (03) 
copies du rapport provisoire de l’étude en français et des copies électroniques (15 Clés USB) 
dans la dernière version de MS WORD. Ces clés USB seront transmises au comité technique 
de suivi de l’étude (CTS). Ce rapport sera remis aux différentes parties pour l’atelier national 
de validation qui se tiendra à Bobo-Dioulasso. Prendront part à cet atelier national le CTS, 
l’UGP, les PDS et SG des trois communes concernées. Cet atelier validera le CGES qui sera 
soumis à la Banque pour observations et commentaire. Cette rencontre de validation du rapport 
final se tiendra à Bobo-Dioulasso. 

La session de validation du Comité Technique sur les Évaluations Environnementales 
(COTEVE) : Il s’agira pour ce comité d’amender et procéder à la validation technique du 
rapport sur la base de la mise en œuvre et du suivi de la politique nationale en matière 
d’évaluation environnementale, d’inspection environnementale. Elle se tiendra à Bobo-
Dioulasso et reunira les membres du COTEVE.  
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Le consultant devra incorporer les commentaires et suggestions pertinentes du pays et de la 
Banque mondiale dans le document final.  

A l’issue de l’atelier de validation, le consultant fournira au commanditaire, trois (03) copies 
version papier du rapport final, sous forme de documents exploitables (format A4, papier 80g, 
page de garde plastifiée, type de reliure collé/dos carré) ; et une version électronique (sur 2 clés 
USB) dans la dernière version de MS WORD. La page de garde du rapport final sera validée 
par le Maitre d’ouvrage. Ensuite, il fournira au Maitre d’Ouvrage (la DGMU), un disque dure 
externe avec toutes les données primaires de l’étude.  

Le CGES sera diffusé au Burkina Faso, en particulier dans les zones d’intervention du projet 
et auprès de toutes les parties prenantes. 

N.B : Le rapport du CGES comportera cent cinquante (150) pages au maximum y compris les 
annexes. La police Times New Roman sera préférée (taille 12 pour le texte principal et taille 9 
pour les notes de bas de page). L’interligne préféré est « Simple ». 

R.Q : Les différents rapports sont à soumettre dix (10) jours calendaires avant les ateliers. Le 

consultant doit proposer un résumé de l'étude dans chaque version du rapport. 

Tous les frais liés aux séances de validation seront pris en charge par les coûts opérationnels 

du projet. 

Livrables 

Phase Durée 
Partielle Cumulée 

Rapport de démarrage 0,25 Mo + 0,25 
Rapport d’étude provisoire 0,75 Mo + 1 
Validation du rapport provisoire en 
atelier national 

 
 

0,25 
 
 
 

 
 

Mo + 1,25 Observations et commentaire de la 
Banque Mondiale 

Validation du rapport provisoire par la 
session du Comité Technique sur les 
Évaluations Environnementales 
(COTEVE) 

 
 

0,25 

 
 

Mo + 1,5 

Finalisation et dépôt du rapport définitif  
 
• Mo = la date de notification par l’Administration au Consultant de l’ordre de service 

de commencer les prestations. 
 

IX. Financement de la mission 
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La mission sera financée sur les ressources de préparation du Projet de Mobilité et de 
Développement urbain de Villes Secondaires au Burkina Faso (P177918).   

 

X. Mode de sélection du consultant 

Le consultant sera recruté suivant la méthode de Sélection de Consultants Individuels par mise 
en concurrence sur la base d’au moins trois (03) curriculums vitae (CV), conformément à la 
clause 7.38 du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de juillet 2016 tel que révisé en novembre 2017 
et août 2018. 

N.B : Le rapport de présélection et les CV des candidats présélectionnés seront soumis à la 
Banque pour revue avant la sélection définitive.  

XI. Obligations du consultant  

Le consultant a la responsabilité de l’étude dont il s’engage à respecter les termes de référence. 
Il devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour la bonne exécution de sa mission. Le 
Consultant : 

• travaillera en étroite collaboration avec les différents acteurs impliqués ; 
• mettra en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de la mission; 
• observera un droit de réserve et de confidentialité sur toutes les informations 

requérantes, recueillies au cours de l’étude ; 
• sera tenu au respect du secret professionnel pendant et après sa mission. Par ailleurs, 

l’exploitation à quelque fin que ce soit de toute ou partie des résultats de la présente 
prestation devra faire l’objet d’une demande adressée au commanditaire qui en 
appréciera ; 

• participera activement à la séance de restitution et de validation qui réunira dans la 
mesure du possible les parties prenantes au Projet. Le consultant animera la 
présentation ; 

• les frais d’organisation de la séance sont à la charge du projet; 
• le consultant sera responsable de la conduite de la procédure d’amendement des 

rapports jusqu’au rapport définitif. L’approbation finale du document par 
l’Administration et le Bailleur ne dégage pas sa responsabilité vis-à-vis des 
conséquences de ses éventuelles erreurs. 
 

XII. Obligations du projet  

L’unité de coordination du projet mettra à la disposition du consultant tous les documents 
administratifs qu’il juge capital pour son travail et lui faciliter d’accéder à des structures ou à 
des personnes capables de faciliter son travail.  

L’équipe de préparation du Projet est chargée de l’organisation et la tenue des différents ateliers 
d’adoption du document. 
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XIII. Offre 

Le consultant fera une Offre technique et financière de sa prestation qui intègre toutes les 
charges concourant à la réalisation de sa prestation.  

 

XIV. Clause de confidentialité 

Toutes les informations, de quelque nature que ce soit, que l’une des parties a pu recueillir sur 
l’autre partie, sous quelque forme que ce soit et notamment oralement, en particulier à 
l’occasion de réunions et d’entretiens, sont confidentielles. Chaque partie s’engage, d’une part, 
à ne pas divulguer, ni à communiquer à quiconque toute ou partie de ces informations 
confidentielles administratives, techniques ou foncières et d’autre part, à prendre toute 
disposition pour que cette confidentialité soit préservée. 

Chaque partie, en qualité de bénéficiaire, s’engage à ne faire aucun usage des informations 
confidentielles dans un but autre que l’exécution du Contrat. 

Le promoteur ne doit en aucune manière porter à la connaissance de tiers, directement ou 
indirectement, les enseignements qu’il aura pu tirer de l’exécution du présent contrat sur le 
savoir-faire afférent à celui-ci. Une dérogation à la présente stipulation suppose l’accord-
parties écrit préalable. 

Le commanditaire se réserve le droit de résilier le présent contrat en cas de récidive de non-
respect par le consultant des délais contractuels. 
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ANNEXE 2 :  FICHE DE SCREENING ENVIRONNEMENTAL ET 
SOCIAL 

N° : Date :  
Situation du projet : 
…………………………………...……………………………………………………… 
Responsables du projet : 
……………………………………………………………………………………. 
Partie A : Brève description des activités  
……………………………………………………………………………………………… 
Partie B : Identification impacts environnementaux et sociaux (0 : pas de 
risque /  5 : très haut risque) 

 

Préoccupations environnementales et sociales Oui Non Valeur 
(0-5) Observations  

Biodiversité et Zones protégées naturelles et 
culturelles     

Le projet risque-t-il de causer des effets sur des espèces 
végétales et animales rares, vulnérables et/ou importantes 
du point de vue économique, écologique, culturel ? 

  
 

 

Le projet ou une de ses composantes comprend-t-il des 
aires protégées (parcs nationaux, réserve nationales, forêt 
protégée, site de patrimoine mondial, etc.) ? 

  
 

 

Le projet, en dehors, mais à faible distance, de zones 
protégées, pourrait-il affecter négativement l'écologie 
dans la zone protégée ? (P.ex. Interférence avec les vols 
d'oiseau, avec les migrations de mammifères) ? 

  

 

 

Le projet pourrait-il changer un ou plusieurs sites 
historiques, archéologique, ou culturel, ou nécessiter des 
excavations ? 

  
 

 

Ressources naturelles      
Le projet affecte-t-il négativement des zones de 
sensibilité environnementale (forêt, zone humide, lac, 
rivière, zone d'inondation saisonnières)  

  
 

 

Le projet nécessitera-t-il des volumes importants de 
matériaux de construction avec les ressources naturelles 
locales (sable, gravier, latérite, eau, bois de chantier, etc.) 
? 

  

 

 

Le projet nécessitera-t-il un défrichement important ?     
Le projet sera-t-il en zones instables d'un point de vue 
géologique ou sur des sols pouvant connaitre l’érosion, le 
glissement de terrain ou l’effondrement ? 

  
 

 

Le projet peut-il occasionner des variations importantes 
du niveau de la nappe d’eau souterraine ou du débit des 
cours d’eau ? 

  
 

 

Le projet pourra-il altérer la valeur esthétique du paysage 
local ?     
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Préoccupations environnementales et sociales Oui Non Valeur 
(0-5) Observations  

Le projet peut-t-il entrainer des conflits sociaux liés à la 
préservation des sites sacrés, des sites traditionnels, des 
cimetières ?  

  
 

 

Climat/atmonsphère     
Le projet pourrait-il continuer aux émissions de GES     
Les activités du projet, intègrent-t-elles des mesures 
d’adaptation aux changements climatiques     

Le projet, utilise-t-il des SAO     
Le projet, utilise-t-il /promeut les énergies propres(ex : 
solaire)     

Pollutions     
Le projet pourrait-il occasionner un niveau élevé de bruit 
?     

Le projet risque –t-il de générer des déchets solides et 
liquides non dangereux et dangereux toxiques (carburant, 
huile minérale usagée, solvant peinture ?  

  
 

 

Le projet pourrait-il affecter la qualité des eaux de 
surface, souterraine, sources d’eau potable ?     

Le projet risque-t-il d’affecter l’atmosphère (poussière, 
gaz divers) ?     

Le projet entraînera-t-il l'utilisation d'engrais, pesticides 
ou herbicides ?      

Mode de vie     
Le projet peut-il entraîner des altérations du mode de vie 
des populations locales ?     

Le projet peut-il entraîner une accentuation des inégalités 
sociales ?     

Le projet défavorise-t-il l’intégration des femmes ou 
d’autres populations vulnérables ?     

Le projet peut-il entraîner le déplacement involontaire des 
populations (acquisition des terres, déplacement 
d'activités socio-économiques)  

  
 

 

Le projet peut-il entrainer un déplacement important de 
population (pas de recrutement sur place, attrait pour les 
activités du projet par les populations voisines) ? 

  
 

 

Le projet risque-t-il de toucher les Peuples Autochtones ?       
Pression foncière     
Le projet peut-il entraîner des utilisations incompatibles 
ou des conflits sociaux entre les différents usagers et 
propriétaires des terres ? 

  
 

 

Le projet déclenchera-t-il la perte temporaire ou 
permanente d’habitats, de cultures, de terres agricoles, de 
pâturages, d'arbres fruitiers et d'infrastructures 
domestiques (greniers, toilettes, cuisines, etc.) ?  

  

 

 

Le projet peut-il conduire à des pertes totales ou partielles 
d'actifs (récoltes, terres agricoles, bâtis) ?      
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Préoccupations environnementales et sociales Oui Non Valeur 
(0-5) Observations  

Le projet pourrait-il affecter l'approvisionnement des 
populations locales en ressources (eau, nourriture, bois de 
chauffe, etc.) ? 

  
 

 

Le projet risque-t-il de conduire à la restriction d’accès 
aux ressources ?     

Santé, sécurité (services écosystémiques, 
approvisionnement et régulation)     

Le projet peut-il induire des risques d’accidents des 
travailleurs et de la population ?     

Le projet peut-il entrainer le travail forcé ou le travail 
d’enfants ?     

Le projet peut-il causer des risques pour la santé des 
travailleurs et de la population ?     

Le projet peut-il entraîner une augmentation des vecteurs 
de maladies pour la population ?     

Le projet peut-il entrainer une diminution de la qualité de 
vie des populations locales ?     

Revenus locaux     
Le projet permet-il la création d’emplois ?     
Le projet favorise-t-il l’augmentation des productions 
agricoles et autres ?     

Genre/VBG/EAS/HS     
Le projet prend-t-il en charge les préoccupations des 
femmes et favorise-t-il leur implication dans la prise de 
décision ? 

  
 

 

 
Consultation du public 
La consultation et la participation du public ont-elles été recherchées ? Oui   Non  
Si “Oui”, décrire brièvement les mesures qui ont été prises à cet effet 
……………………………………………………………………………… 
 
Partie C : Mesures d’atténuation  
Pour toutes les réponses “Oui” décrire brièvement les mesures prises à cet effet 
……………………………………………………………………………………………. 
Partie D : Classification du projet et travail environnemental 

Risque faible (Catégorie C) :   Prescriptions environnementales et sociales qui sont de 
simples mesures spécifiques de bonnes pratiques 
environnementales (Inclure les clauses environnementales et 
sociales dans les DAO). 

Risque modéré (catégorie B) :   Elaborer les TdR pour la réalisation d’une EIES simple ou 
Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) avec 
PGES et clauses environnementales et sociales dans les DAO 

Risque élevé (catégorie A) :      Elaborer les TdR pour la réalisation d’une EIES détaillée ou 
approfondie avec PGES et clauses environnementales et 
sociales dans les DAO. 
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Cadre de Politique de Réinstallation des Populations (CPRP)   Oui :  
 Non :  
 
Plan de Gestion des Pestes et Pesticides (PGPP)   Oui :   Non :  
 
Plan de Gestion des Dechets    Oui :   Non :  
 
Plan de Gestion de la biodiversité    Oui :   Non :  
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ANNEXE 3 : PROCES-VERBAUX DES CONSULTATIONS 
PUBLIQUES  
A. Procès-verbaux de consultations des parties prenantes pour 
la Commune de                                       Ouahigouya 

1. Procès-verbaux des consultations individuelles 
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Liste de présence des acteurs spécifiques 
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Procès-verbaux et listes de présence des consultations publiques (focus) 
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Liste de présence de l’atelier communal de consultation des parties prenantes 
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B. Procès-verbaux de consultations des parties prenantes pour la Commune de Kaya 

1. Procès-verbaux des consultations individuelles 
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2. Procès-verbaux et listes de présence des consultations publiques (focus) 
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3. Liste de présence de l’atelier communal des parties prenantes 
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C. Procès-verbaux de consultations des parties prenantes pour la Commune de 
Bobo- Dioulasso 

 
1. Procès-verbaux des consultations individuelles 
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2. Procès-verbaux et liste de présence des consultations publics (focus) 
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3. Liste de présence de l’atelier communal de consultation des parties prenantes 
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ANNEXE 4 : PHOTOS CHOISIES POUR LES CONSULTATIONS 
PUBLIQUES 
Images de la consultation des parties prenantes à Bobo-Dioulasso 

  
Photo 1 : Entretien avec les PDI/EDI                             Photo 2 : Entretien avec la coordination des jeunes 

  
Photo 3 : Entretien avec l’association Femme et Vie      Photo 4 : Photo des participants à l’atelier communal                                 
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Images de la consultation des parties prenantes à Ouahigouya 

    
Photo 1 : Entretien avec l’Association « Zemstaaba »   Photo 2 : Entretien avec la Faitière des 
transporteurs  

    
Photo 3 : Vue de la salle de l’atelier communal                  Photo 4 : Photo des participants à l’atelier communal 
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Images de la consultation à Kaya 

     
Photo 1 : Entretien avec l'Association Cri de                   Photo 2 : Entretien avec l'Association Bon Samaritain 
Cœur pour le Soutien des Orphelins,                                pour l'Épanouissement de la Jeunesse 
des Veuves et des Démunis  

 
Photo 3 : Photo des participants à l’atelier communal 
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ANNEXE 5 : PLAN TYPE DE RAPPORT EIES/NIES 
Le Décret n°20151187/ PRES/ TRANS/ PM/ MERH/ MATD/ MME/ MS/ MARHA/ 
MRA/ MICA/ MHU/ MIDT/MCT portant conditions et procédures de réalisation et de 
validation de l’évaluation environnementale stratégique, de l’étude et de la notice 
d’impact environnemental et social (Journal Officiel n°53 du 31 décembre 2015) indique le 
plan sommaire de rédaction du rapport d’étude ou de notice d’impact environnemental et social 
 

I- Résumé non technique 
II- Cadre politique, juridique et institutionnel 
III- Description du projet 
IV- Description de l’état initial de l’environnement (en fonction de la nature du projet) 

 Qualité de l’air et du bruit 
 Qualité des eaux 
 Flore et faune 
 Environnement terrestre (topographie, géologie, hydrologie) 
 Zonage (état de l’occupation et de l’utilisation de l’espace) 
 Environnement économique et socio-culturel 

V- Analyse des variantes dans le cadre du projet 
VI- Impacts du projet sur les différents domaines de l’environnement 
VII- Evaluation des risques 
VIII- Plan de gestion environnementale pour la réalisation et l’exploitation du projet 

 Un programme de mise en œuvre des mesures d’atténuation, de 
compensation et de bonification des impacts 

 Un programme de surveillance et de suivi environnementaux 
 Un programme de renforcement des capacités 
 Une estimation des coûts des différents programmes du PGES 

IX- Plan de fermeture / réhabilitation 
X- Modalités de consultation et de participation du public 
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ANNEXE 6 : CANEVAS DE REDACTION DE TERMES DE 
REFERENCE POUR LES EIES/NIES 
Le Décret n°20151187/ PRES/ TRANS/ PM/ MERH/ MATD/ MME/ MS/ MARHA/ MRA/ 
MICA/ MHU/ MIDT/MCT portant conditions et procédures de réalisation et de validation de 
l’évaluation environnementale stratégique, de l’étude et de la notice d’impact environnemental 
et social (Journal Officiel n°53 du 31 décembre 2015) en son article 13 donne le canevas de 
rédaction de terme référence de l’évaluation environnementale stratégique, une étude ou une 
notice d'impact environnemental et social. Ce projet de TDR comporte : 

÷ le contexte et la justification de l'étude envisagée ; 
÷ la description sommaire de la politique, du plan, du programme, du projet ou toute autre 

initiative; 
÷ les objectifs de l'étude; 
÷ les résultats attendus ; 
÷ l'indication des options ou des variantes possibles; 
÷ la description du profil d'expert pour réaliser l'étude; 
÷ la description de la méthodologie à utiliser pour réaliser l'étude; 
÷ les limites de l'étude; la liste des questions et des impacts potentiels qui découlent du 

projet et l'établissement des priorités; 
÷ les modalités de participation du public; 
÷ une estimation du coût de réalisation de l'étude ; 
÷ une estimation du nombre de personnes à déplacer et les besoins de réinstallation. 

 
NOTA BENE : Ce projet de terme référence de l’évaluation environnementale stratégique, 
une étude ou une notice d'impact environnemental et social fait l’objet de cadrage par les 
services compétents du ministère en charge de l’environnement (ANEVE). 
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ANNEXE 7 : CODE DE BONNE CONDUITE ET D'ÉTHIQUE DES 
ENTREPRISES 
Les employés (ouvriers et cadres) ainsi que ceux des éventuels sous-traitants sont soumis au 
présent Code de conduite visant à assurer : 

- le respect des mœurs et coutumes des communautés locales environnantes ; 
- une bonne hygiène, notamment en termes de prévention et de lutte contre les IST et, en 

particulier, la propagation du VIH/SIDA et l’expansion de la Covid19. 
Article 1 : Préservation de l’image du client et de ses partenaires financiers et techniques 
Tout au long de l’exécution du contrat, l’entreprise et ses sous-traitants veillent à montrer une 
bonne image du Client sur tous les plans : social, environnemental, administratif autres. 
Article 2 : Comportement général 
En respect de l’Article 1, chaque employé (ouvriers et cadres) s'engage (i) à respecter toutes 
formes de cultures locales et (ii) à maintenir une relation conviviale et loyale avec ses 
homologues en s'interdisant tout dénigrement ou critique injustifiés et dans le respect des 
mœurs et coutumes locales. 
Article 3 : VIH/SIDA et infections sexuellement transmissibles (IST) 
Le personnel sera sensibilisé en permanence sur les dangers liés au SIDA et aux maladies 
sexuellement transmissibles : 

- au démarrage du chantier, une réunion d’information et de sensibilisation sur les 
interdits et les coutumes locaux ainsi que sur les IST et le VIH/Sida sera organisée  

- encouragement du dépistage volontaire tout en sachant que les malades du Sida sont 
pris en charge par l’Etat. 

Article 4 : Discrétion professionnelle et confidentialité 
L’entreprise qui reçoit une communication, à titre confidentiel, des renseignements sur l’état 
de santé d’un employé donné est tenu de maintenir confidentielle ladite information et de la 
traiter en conséquence selon les dispositions juridiques en vigueur. 
Article 5 : Violences basées sur le genre (VBG) 
Les employés de l’entreprise (y inclus les sous-traitants) sont tenus d’assister aux séances 
d’information et de sensibilisation sur les violences basées sur le Genre tout au long du chantier. 
Une entité spécialisée y afférente sera contractée par le Projet. Des clauses y afférentes seront 
annexées aux contrats. 
Des séances d’induction seront organisées pour les ouvriers temporaires avant qu’ils ne 
commencent les travaux. 
Article 6 : Autres éléments de l’hygiène 
L’entreprise et ses sous-traitants s’engagent à : 

- ne donner aux employés que de l’eau potable ; 
- faire respecter l’utilisation des blocs sanitaires ou des latrines ainsi dédiés ; 
- informer les riverains sur les mesures prévues. 

 
Article 7 : Mise en œuvre et suivi 

- au moins une fois par mois, et/ou durant les réunions de chantier, un bilan de mise en 
œuvre du présent Code sera fait : toute irrégularité sera mentionnée dans le Rapport 
mensuel. 

Article 8 : Moyens de diffusion du présent Code 
Ce Code sera affiché dans les bureaux et au niveau de la base-vie des entreprises. 
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ANNEXE 8 : CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES A 
INCLURE DANS LES DAO DES TRAVAUX 
Les présentes clauses sont destinées à aider les personnes en charge de la rédaction de dossiers 
d’appels d’offres et des marchés d’exécution des travaux (cahiers des prescriptions techniques), 
afin qu’elles puissent intégrer dans ces documents des prescriptions permettant d’optimiser la 
protection de l’environnement et du milieu socio-économique.  Les clauses sont spécifiques à toutes 
les activités de chantier pouvant être sources de nuisances environnementales et sociales.  Elles 
devront être incluses dans les dossiers d’exécution des travaux dont elles constituent une partie 
intégrante. 

Les autorités compétentes doivent aussi être destinataires de ces clauses pour faciliter le suivi 
concerté des activités ayant des impacts sur l'environnement et l'aspect social.  

Directives Environnementales pour les Entreprises contractantes 

De façon générale, les entreprises chargées des travaux de construction et de réhabilitation des 
structures devront aussi respecter les directives environnementales et sociale suivantes : 

• Disposer des autorisations nécessaires en conformité avec les lois et règlements en vigueur 

• Etablir un règlement de chantier (ce que l'on permet et ne permet pas dans les chantiers) 

• Mener une campagne d’information et de sensibilisation des riverains avant les travaux 

• Veiller au respect des mesures d’hygiène et de sécurité des installations de chantiers 

• Procéder à la signalisation des travaux 

• Employer la main d’œuvre locale en priorité 

• Veiller au respect des règles de sécurité lors des travaux 

• Protéger les propriétés avoisinantes du chantier 

• Eviter au maximum la production de poussières et de bruits 

• Assurer la collecte et l’élimination écologique des déchets issus des travaux 

• Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA et la Covid 19 

• Impliquer étroitement les services techniques locaux dans le suivi de la mise en œuvre 

• Veiller au respect des espèces végétales protégées lors des travaux 

• Fournir des équipements de protection aux travailleurs 

 

Plan de Gestion Environnementale et Sociale-Chantier (PGES-C) 

Parmi les obligations des entreprises, il y a la préparation et la mise en œuvre d’un PGES-C. Une 
mission de contrôle qui sera recrutée par le Maitre d’ouvrage approuvera et assurera le suivi de la mise 
en œuvre effective du PGES -Chantier (PGES-C). 
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Respect des lois et réglementations nationales : 

Le Contractant et ses sous-traitants doivent : connaître, respecter et appliquer les lois et règlements 
en vigueur dans le pays et relatifs à l’environnement, à l’élimination des déchets solides et liquides, 
aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc. ; prendre toutes les mesures appropriées 
en vue de minimiser les atteintes à l’environnement ; assumer la responsabilité de toute réclamation 
liée au non-respect de l’environnement. 

Permis et autorisations avant les travaux 

Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et 
d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, le Contractant doit se procurer 
tous les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat : autorisations 
délivrées par les collectivités locales, les services forestiers (en cas de déboisement, d’élagage, 
etc.), les gestionnaires de réseaux, etc.  Avant le démarrage des travaux, le Contractant doit se 
concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement 
des chantiers. 

Réunion de démarrage des travaux 

Avant le démarrage des travaux, le Contractant et le Maître d’œuvre doivent organiser des réunions 
avec les autorités, les représentants des populations situées dans la zone du projet et les services 
techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des 
itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être affectés. Cette réunion permettra aussi 
au Maître d’ouvrage de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux 
environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.  

Préparation et libération du site- Respect des emprises et des tracés 

Le Contractant devra informer les populations concernées avant toute activité de destruction de 
champs, vergers, maraîchers requis dans le cadre du projet. La libération de l’emprise doit se faire 
selon un calendrier défini en accord avec les populations affectées et le Maître d’ouvrage. Avant 
l’installation et le début des travaux, le Contractant doit s’assurer que les 
indemnisations/compensations sont effectivement payées aux ayant-droit par le Maître d’ouvrage. 
Le Contractant doit respecter les emprises et les tracés définis par le projet et en aucun il ne devra 
s’en éloigner sous peine. Tous les préjudices liés au non-respect des tracés et emprises définis sont 
de sa responsabilité et les réparations à sa charge. 

Repérage des réseaux des concessionnaires 

Avant le démarrage des travaux, le Contractant doit instruire une procédure de repérage des réseaux 
des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.)  sur le plan qui sera formalisé 
par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur, Maître d’œuvre, concessionnaires). 

Libération des domaines public et privé  

Le Contractant doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre 
susceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones 
concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d’une procédure 
d’acquisition.  
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Programme de gestion environnementale et sociale :  

Le Contractant doit établir et soumettre, à l'approbation du Maître d’œuvre, un programme détaillé 
de gestion environnementale et sociale du chantier. 

Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel 

Le Contractant doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses installations 
de la base-vie prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales ; la protection 
contre les IST/VIH/SIDA ; les règles d’hygiène et les mesures de sécurité. Le Contractant doit 
sensibiliser son personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations de la région 
où sont effectués les travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA. 

Emploi de la main d’œuvre locale : Le Contractant est tenu d’engager (en dehors de son personnel 
cadre technique) le plus de main-d’œuvre possible dans la zone où les travaux sont réalisés.  

Respect des horaires de travail : Le Contractant doit s’assurer que les horaires de travail respectent 
les lois et règlements nationaux en vigueur. Le Contractant doit éviter d’exécuter les travaux 
pendant les heures de repos, les dimanches et les jours fériés. 

Protection du personnel de chantier : Le Contractant doit mettre à disposition du personnel de 
chantier des tenues de travail correctes réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires 
de protection et de sécurité propres à leurs activités (casques, bottes, ceintures, masques, gants, 
lunettes, etc.). Le Contractant doit veiller au port scrupuleux des équipements de protection sur le 
chantier. Un contrôle permanent doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures 
coercitives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel concerné. 

Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement  

Le Contractant doit désigner un responsable Hygiène/Sécurité/Environnement qui veillera à ce que 
les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement soient rigoureusement suivies 
par tous et à tous les niveaux d’exécution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres 
personnes en contact avec le chantier.  

Mesures contre les entraves à la circulation 

Le Contractant doit éviter d’obstruer les accès publics. Il doit maintenir en permanence la 
circulation et l’accès des riverains en cours de travaux. Le Contractant veillera à ce qu’aucune 
fouille ou tranchée ne reste ouverte la nuit, sans signalisation adéquate acceptée par le Maître 
d’œuvre. Le Contractant doit veiller à ce que les déviations provisoires permettent une circulation 
sans danger. 

Repli de chantier et réaménagement : A toute libération de site, le Contractant laisse les lieux 
propres à leur affectation immédiate. Il ne peut être libéré de ses engagements et de sa responsabilité 
concernant leur usage sans qu'il ait formellement fait constater ce bon état. Le Contractant réalisera 
tous les aménagements nécessaires à la remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses 
équipements et matériaux et ne peut les abandonner sur le site ou les environs.  

Protection des zones instables : Lors du démantèlement d’ouvrages en milieux instables, le 
Contractant doit prendre les précautions suivantes pour ne pas accentuer l’instabilité du sol : (i) 
éviter toute circulation lourde et toute surcharge dans la zone d’instabilité ; (ii) conserver autant 
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que possible le couvert végétal ou reconstituer celui-ci en utilisant des espèces locales appropriées 
en cas de risques d’érosion. 

Notification des constats 

Le Maître d’œuvre notifie par écrit au Contractant, dans un délai maximum d’une semaine après 
les constats, tous les cas de défaut ou non-exécution des mesures environnementales et sociales. Le 
Contractant doit redresser, dans un délai maximum de deux semaines après réception de la 
notification, tout manquement aux prescriptions dûment notifiées à lui par le Maître d’œuvre. La 
reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la 
charge du Contractant. 

Sanction 

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et 
sociales, dûment constaté par le Maître d’œuvre, peut être un motif de résiliation du contrat.  

Signalisation des travaux 

Le Contractant doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, 
une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou de 
bases-vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur. 

Protection des zones et ouvrages agricoles  

Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. 
Les principales périodes d'activité agricoles (semences, récoltes, séchage, …) devront en particulier 
être connues afin d'adapter l'échéancier à ces périodes.  

Protection des milieux humides, de la faune et de la flore  

Il est interdit au Contractant d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage et de 
stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides  

Protection des sites sacrés et des sites archéologiques  

Le Contractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels et 
culturels (cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteintes. 
Pour cela, elle devra s’assurer au préalable de leur typologie et de leur implantation avant le 
démarrage des travaux. Si, au cours des travaux, des vestiges d’intérêt cultuel, historique ou 
archéologique sont découverts, le Contractant doit suivre la procédure suivante : (i) arrêter les 
travaux dans la zone concernée ; (ii) aviser immédiatement le Maître d’œuvre qui doit prendre des 
dispositions afin de protéger le site pour éviter toute destruction ; un périmètre de protection doit 
être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité ne devra s’y dérouler; (iii) s’interdire 
d’enlever et de déplacer les objets et les vestiges. Les travaux doivent être suspendus à l’intérieur 
du périmètre de protection jusqu’à ce que l’organisme national responsable des sites historiques et 
archéologiques ait donné l’autorisation de les poursuivre.  

Mesures d’abattage d’arbres et de déboisement 

En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits agréés par 
le Maître d’œuvre. Les populations riveraines doivent être informées de la possibilité qu'elles ont 



 

120 
 

de pouvoir disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être abandonnés 
sur place, ni brûlés ni enfuis sous les matériaux de terrassement.  

Prévention des feux de brousse 

Le Contractant est responsable de la prévention des feux de brousse sur l’étendue de ses travaux, 
incluant les zones d’emprunt et les accès. Il doit strictement observer les instructions, lois et 
règlements édictés par les autorités compétentes.  

Gestion des déchets solides 

Le Contractant doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être 
vidées périodiquement. En cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent être 
étanches de façon à ne pas laisser échapper de déchets.  

L’entreprise doit développer un plan de gestion spécifique pour les déchets dangereux. 

Protection contre la pollution sonore 

Le Contractant est tenu de limiter les bruits de chantier susceptibles d’importuner gravement les 
riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des heures 
normales de travail. Les seuils à ne pas dépasser sont : 55 à 60 décibels le jour ; 40 décibels la nuit. 

Prévention contre les IST/VIH/SIDA et maladies liées aux travaux  

Le Contractant doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques liés aux IST/VIH/SIDA 
et à la Covid 19 .Il doit mettre à la disposition du personnel des préservatifs contre les IST/VIH-
SIDA. Le Contractant doit prévoir des mesures de prévention suivantes contre les risques de 
maladie : (i) instaurer le port de masques, d’uniformes et autres chaussures adaptées ; (ii) installer 
systématiquement des infirmeries et fournir gratuitement au personnel de chantier les médicaments 
de base nécessaires aux soins d’urgence.   

Passerelles piétons et accès riverains 

Le Contractant doit constamment assurer l’accès aux propriétés riveraines et assurer la jouissance 
des entrées de véhicules et des piétons, par des passerelles provisoires munis de garde-corps, placés 
au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les travaux. 

Services publics et secours 

Le Contractant doit impérativement maintenir l’accès des services publics et de secours en tous 
lieux. Lorsqu’une rue est barrée, le Contractant doit étudier avec le Maître d'Œuvre les dispositions 
pour le maintien des accès des véhicules de pompiers et ambulances.  

Journal de chantier  

Le Contractant doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les 
réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement ou à 
un incident avec la population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes doivent 
être écrites à l’encre. Le Contractant doit informer le public en général, et les populations riveraines 
en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté. 
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ANNEXE 9 : LISTE DES ESPECES FLORISTIQUES ET FAUNIQUES 
PROTEGÉES AU BURKINA 
 ESPECES FLORISTIQUES  

 

 
 
 

 ESPECES FAUNIQUES 
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ANNEXE 10 : FICHE DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
DES SOUS-PROJETS  
A. sous- projet : 
B. Localité :  

Nom : 
                    Coordonnées : 

  

C. Identification : 
• Commune: 
• Budget : 
• Promoteur: 
• N° Convention : 
• Date démarrage des Travaux : 
• Date fin Prévue des Travaux :  

D. Gestion environnementale et sociale 
D.1. Mesures environnementales et sociales 

D1.1. Mesures relatives à la compensation (sécurité foncière, relocalisation, restriction 
d’accès) 

….…………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… 

D1.2. Mesures environnementales et Sociales 

N° Phases Impacts Mesures Indicateurs 
d’exécution Coûts Responsable 

       

       

       

 

D.2. Suivi des mesures environnementales et sociales (à remplir en phase de mise en 
 œuvre) 

D2.1. Phase de Préparation 

N° Impact Mesures Indicateurs 
d’exécution Observation Recommandation 

spécifique 
Date de 

l’observation 

              

              

 

 

D2.2. Phase d’exécution des travaux 
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N° Impact Mesures Indicateurs 
d’exécution Observation Recommandation 

spécifique 
Date de 

l’observation 

              

              

 

D2.3. Phase clôture de chantier/repli   

 

N° Impact Mesures Indicateurs 
d’exécution Observation Recommandation 

spécifique 
Date de 

l’observation 

              

              

 

Recommandations générales : 
………………………………………………….……………………………… 

 

Date de remplissage de la fiche : 

 

Fiche remplie par :     

• Nom :              
• Prénom :                     
• Adresse :         
• Signature : 

  

Fiche Vérifiée par :  

• Nom :              
• Prénom :                     
• Adresse :         
• Signature : 

 

Visa :  
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ANNEXE 11 : FICHE DE VERIFICATION ET DE CONTRÔLE 
Re
f. 

Mesure prévue 
au PGES 

Échéance de 
réalisation 

Indicateur 
de mise 
œuvre 

Problèmes 
rencontrés 

Responsa
ble de la 
mesure 

Sanction prévue 
par la législation 

x.1       

y.3       

z.2       

..       

..       

…       

…       

….       

 

Commentaires de l’Evaluateur : 
____________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________
____________________________ 

________________________________________________________________________________________
___________________________ 

Signature de l’Evaluateur : (Nom et Prénom, Date et Lieu) 

Signature du Responsable du PGES: (Nom et Prénom, Date et Lieu) 
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ANNEXE 12 : FICHE DE RECUEIL DES PLAINTES 
 
Date : ____________ 
Comité de plainte, Commune de ……………………………………………. 
Dossier N°…………. 
PLAINTE 
Nom du plaignant : ________________________________ 
Adresse : ___________________________________ 
Commune : ___________________________________ 
Terrain et/ou Immeuble affecté : ________________________________ 
DESCRIPTION DE LA PLAINTE : 
………………………………………………………………………………………………… 
A ………………………, le………………. 
________________________________ 
Signature du plaignant 
OBSERVATIONS DU COMITÉ : 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
A ………………………, le………………. 
________________________________ 
(Signature du représentant du comité) 
RÉPONSE DU PLAIGNANT : 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
A ………………………, le………………. 
________________________________ 
Signature du plaignant 
RESOLUTION 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
A ………………………, le………………. 
________________________________ __________________________ 
(Signature du représentant du comité) (Signature du plaignant) 
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ANNEXES 13 : PROCEDURE EN CAS DE DECOUVERTES 
FORTUITES D’INTERET CULTUREL 
 

Le rapport fournit les orientations pour la Protection des Ressources Culturelles Physiques 
incluant les mesures à suivre pendant la mise en œuvre du sous-projet. Les mesures à prendre 
en compte en cas de découvertes fortuites sont les suivantes : 

 arrêter les travaux ;  
 baliser la zone de découverte du bien culturel ; 
 veiller à ce que des personnes étrangères au chantier n’enlèvent pas le bien culturel ; 
 informer la Mission de Contrôle ; 
 informer le Maitre d’Ouvrage ;  
 saisir l’autorité nationale en charge de la gestion du patrimoine culturel ;  
 s’interdire d’enlever et de déplacer le bien culturel. 

Ajouté à cela, il faudra : (i) prévoir un fond financier pour la gestion de ces découvertes fortuites 
et (ii) se référer à la politique nationale de la culture, Novembre 2008 qui donne plus de 
directives sur la gestion de ces découvertes.  

A la fin de la procédure de gestion de la découverte fortuite avec la satisfaction de toutes les 
parties, les travaux pourront être repris après notification de la mission de contrôle de concert 
avec le projet. 
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